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AMENDEMENT N o 160

présenté par
Mme Battistel, M. Aviragnet, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, 

M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, 
M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, 

M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

Au neuvième alinéa de l’article 6 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires, après le mot : « durée », sont insérés les mots : « ou la non mise en 
œuvre du plan ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés et suggéré par l’association Sciences-
Po au féminin, vise à garantir la mise en oeuvre effective du plan pluriannuel en matière d’égalité 
professionnelle. Sans cette précision, son élaboration risque de ne devenir qu’une formalité sans 
qu’aucune action réelle ne soit mise en place.


